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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Après l'article L. 332-5 du code de l'éducation, il est inséré un article L. 332-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 332-5-1. - Un document d’information présentant les atouts de l’apprentissage est joint au 
formulaire de choix d’orientation en classe de troisième. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l’information des collégiens et de leurs familles sur les atouts de 
l’apprentissage à ce jour trop peu connus. Il s’agit de leur présenter les débouchés des filières, les 
métiers concernés mais aussi les perspectives d’évolution au cours des carrières et ainsi enrichir leur 
réflexion et celle de leur famille dans leur choix personnel d’ orientation.


